
FOCUS PROJET

Kevin ABASQ

« Nos haies participent à l’amélioration de la production laitière, au 
bien être de nos vaches et renforcent l’autonomie de notre ferme.
Nous améliorons constamment nos pratiques dans une démarche 

cohérente, écologique et économiquement performante ».

LE MOT DU LAURÉAT

Le GAEC ABASQ est géré par Kevin (26 ans), Anthony (23 ans) et

Denis Abasq (61 ans). Ils produisent du lait (110 vaches de races

Prim'Holstein et Normande) mais aussi du cidre, du jus de pomme

et du bois !
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LOCALISATION 
Région Bretagne - Finistère (29) 
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Syndicat des Eaux du Bas-Léon
2 route de Pen Ar Guear, 29260 Kernilis
02.98.30.83.00

STRUCTURE 

ACCOMPAGNATRICE 

Valorisation des autres productions de la ferme :
Lait, cidre, jus de pomme et lambig.

Valorisation économique directe de l’arbre : 
Production de bois de chauffage (autoconsommation et 
vente à la ferme), paillage et litière

Le regard porté sur le bocage par ce GAEC familial de 72 ha est inspirant.

L’arbre a toute sa place, avec une diversité de boisements, adaptée à

chaque parcelle (ripisylves, bosquets, talus plantés, trognes …). La

démarche des 2 jeunes fils et de leur père est remarquable. Ils sont sur

un système autonome (système herbager) composé de belles prairies

(non retournées de plus 30 ans). Le bois est valorisé en bûches

(90 stères façonnées annuellement) permettant pour une partie de

chauffer 3 maisons et pour l’autre d’être revendue en constituant un

revenu complémentaire. De plus, ils continuent à renforcer le maillage

bocager via le programme Breizh Bocage animé par la CCPA

(Communauté de Communes du Pays des Abers). Cette figure de

« l’agriculteur bocager » cultivant ses terres en lien avec ses haies et

talus, façonnant cet héritage au fil des générations, a particulièrement

touché le jury.



EN SAVOIR PLUS :

Le bocage est au carrefour de tous les sujets et celui de la qualité
de l’eau n’y fait pas exception. En soutenant une quinzaine
d’agriculteurs par an sur des projets de plantations, le Syndicat
des Eaux du Bas-Léon accompagne tout autant les collectivités sur
les enjeux paysagers que les agriculteurs sur la protection de
leurs parcelles mais également la gestion de leurs haies et la
production de bois. Avec une moyenne d’un linéaire de
15 kilomètres de haies plantées par an, le Syndicat participe
également activement avec les agriculteurs à récréer des
corridors écologiques sur le territoire du Bas-Léon.

A l’échelle du Bas-Léon, une soixantaine d’agriculteurs ont pu
être accompagnés. Ces lauréats illustrent clairement les pratiques
agroforestières mises en place sur le territoire emblématiques
des principaux objectifs poursuivis par la structure : préserver,
valoriser et renforcer le maillage bocager.

LES FORCES RETENUES PAR 

LE JURY
⚫ Cohérence globale : recherche

permanente d’amélioration de ce
système sur plusieurs décennies.
L’ensemble donne une impression
globale de cohérence, d’autonomie
énergétique et fourragère, et de
résilience écologique et économique.

⚫ Un regard intergénérationnel : le jury
a apprécié la continuité du regard
singulier porté sur le bocage par les
deux fils. Désireux d’améliorer leurs
pratiques, ils se sont formés aux
modes de gestion sylvicoles qu’ils
appliquent sur leurs haies par des
tailles raisonnées et durables.

L’organisateur du concours sur le Territoire Bas-Léon (Finistère - Région Bretagne) :

LE SYNDICAT DES EAUX DU BAS-LÉON

56 communes 

125 000 habitants

910 km² 

TYPOLOGIE D’AGRICULTURE : 
• paysage bocager composé

de talus et majoritairement
de haies arbustives

• densité de linéaire bocager
moyen

ACTIVITÉS AGRICOLES 
PRINCIPALES : 
la polyculture, l’élevage
porcin et laitier ainsi que
l’activité légumière sur la
partie littorale.

EN SAVOIR PLUS SUR LE TERRITOIRE :


